
 
 
 

AAAIIIDDDEEE   RRRÉÉÉGGGIIIOOONNNAAALLLEEE   AAAUUUXXX   CCCHHHAAAMMMBBBRRREEESSS   DDD'''HHHÔÔÔTTTEEESSS    
 
 
 

 
 
 

OOBBJJEECCTTIIFF   Encourager la création ou la modernisation de petites structures privées d’accueil 
touristique (5 par projet). 

  
BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREE  

  
  

ZZOONNEESS  GGÉÉOOGGRRAAPPHHIIQQUUEESS  
ÉÉLLIIGGIIBBLLEESS  

 Toute entreprise relevant du secteur du tourisme ayant un effectif maximum de 20 
salariés. 

 

 Toutes les communes de la Guyane. 

CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’OOBBTTEENNTTIIOONN  

 

 PRESCRIPTION TECHNIQUE : 
x Respect de la réglementation et application stricte des prescriptions techniques en 

vue de l’obtention d’un label. 

 
 DÉPENSES ÉLIGIBLES : 
x Dépenses liées à la réalisation ou à la modernisation des bâtiments et à 

 l’acquisition des équipements liés à la structure d’hébergement. 

 

 TYPOLOGIE DE L’INVESTISSEMENT : 
− Programme d’investissement portant sur : 
 

 Création ou extension d’un établissement, 
 Démarrage d’une nouvelle activité. 

 
 OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES : 
x Maintien de l’activité et de l’investissement pendant 5 ans, 
x L’apport du bénéficiaire doit être de 25 % au moins de l’investissement éligible. 

CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS  DDEE  
LL’’AAIIDDEE 

 

 CALCUL : 

x L’aide est calculée sur la base d’un plafond de dépenses de 7 622 € par  chambre 
classée 2 épis ou 2 clés ou 9 147 € par chambre classée 3 épis ou 3 clés et plus, 
auquel s’applique un taux de 20 %. 

x Soit une aide maximale de 1 524 € ou 1 829 €. 

 

 CUMUL : 

x Cumulable avec l’aide régionale à l’acquisition de moyens de transport et l’aide 
aux aménagements et équipements complémentaires. 

MMOODDAALLIITTÉÉSS  DDEE  VVEERRSSEEMMEENNTT  

Sous réserve de la régularité de l’entreprise à l’égard de ses obligations fiscales et 
sociales. 

 Il s’effectue en trois fois : 

 
x Avance de démarrage de 30 %, 

 
x Acompte de 50 %, 
 Sur présentation de pièces justificatives attestant 
x Solde de 20 %. la réalisation du projet et la création des emplois. 
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